
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Suite (ou correspondance) : 

  Nom et prénom : 
  

offrande 

15.  

16. 
 

 

17.  

18.  

19.  

20.  

21.  

22.  

23.  

24.  

25.  

26.  

27.  

28.  

29.  

30.  

Ci-joint un chèque de .............................................................................. 
représentant notre offrande. 

Oui, un jour, qui 
priera pour moi ? 
C'est la question que nous 
nous posons quand nous 
réfléchissons sérieusement. 
Et nous restons sans 
réponse, car nous n'avons 
plus personne sur qui 
compter. Pour vous il existe 
précisément une institution 
fondée par la bienheureuse  
Marie Thérèse 

Ledóchowska : 

Je désire recevoir : les images         et un Reçu Fiscal 

     N’oublions pas ceux qui nous sont chers. Faisons-les 
inscrire – si nous ne l’avons pas déjà fait – dans l’Union 
de Messes en faveur des Missions. 
Chaque année, les Sœurs Missionnaires de Saint-Pierre 
Claver se chargent de faire célébrer 500 Messes, pour 
tous ceux qui sont inscrits vivants ou défunts.  
    C'est un trésor spirituel que vous avez à votre 
disposition. Vous pouvez y inscrire ceux que vous 
aimez : vous-mêmes, parents, amis, ou tous ceux pour 
qui vous désirez particulièrement prier. Faites que 
d'autres s'inscrivent. 
Ceux qui s'inscrivent pendant leur vie continueront 
après leur mort à en bénéficier. 
    L'offrande minimum d’admission, pas pour groupe 
ou pour famille, mais par personne, est de : 4 euros. 
  

    Une image d'inscription est adressée sur demande. 

CCP.: 6 832-22 N PARIS 
   ASSOCIATION ST-PIERRE CLAVER 

ou par chèque bancaire 

Les Sœurs de St-Pierre Claver 

121, rue Pierre Brossolette 
92140 CLAMART 

Tel : 01 46 42 15 53 
 

www.soeursclaveriennes.org 

L'Union de Messes en faveur des Missions 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
       M       Mme       Mlle……………………........…........................... 
 
Adresse.................................................................................................. 
 
Code……………Ville.............................….......................................... 
  

 

Désire faire inscrire à l'UNION DES MESSES 
la ou les personnes suivantes (indiquer si défunt(e) "+" ) : 

 

( PRIERE D’ECRIRE LISIBLEMENT, 
 SI POSSIBLE EN MAJUSCULES, MERCI ). 

 

 
  Nom et prénom : 
  

 
offrande 

  1.  

  2. 
 

 

  3.  

  4.  

  5.  

  6.  

  7.  

  8.  

  9.  

10.  

11.  

12.  

13.  

14.  

Méditation :Méditation :Méditation :Méditation :    
 

L'EUCHARISTIEL'EUCHARISTIEL'EUCHARISTIEL'EUCHARISTIE    
Jésus-Christ a institué le sacrement de  

l'Eucharistie le Jeudi Saint, la veille de sa 

mort. 
Pour perpétuer son Sacrifice de la Croix, 
l'actualiser, le rendre présent sous les 
apparences du Pain et du Vin, et le mettre 
ainsi à la portée de tous les hommes. 

 - Pour que nous gardions la mémoire 
de sa Passion, de sa Mort, de sa 
Résurrection et de son Ascension. 
 - Pour que le Christ continue à s'offrir 
au Père et qu'Il nous communique les 
grâces de la Rédemption. 
 - Pour qu'Il demeure avec nous, se 
donne à nous en se faisant la 
nourriture de nos âmes et nous fasse 
vivre de sa vie divine. 
 - Pour que nous devenions nous-
mêmes offrande d'amour unie à son 
Sacrifice pour sauver le monde, en 
participant déjà à la vie triomphante 
de sa Résurrection. 

 
Le Sacrifice de la messe est offert à Dieu 
pour l'adorer, le remercier, lui demander 
pardon et obtenir ses grâces pour vivre en 
communion d'amour avec Lui et en 
communion avec nos frères dans l'amour 
fraternel, afin que tous soient UN dans la    
Sainte Trinité.    
 

L'Institut des Sœurs 
Missionnaires 
de Saint-Pierre Claver 
a été fondé par la 
Bienheureuse  
Marie-Thérèse 
Ledóchowska en 1894 
avec l'approbation du 
Pape Léon XIII.  Elle 
mourut à Rome le 6 
juillet 1922 à l'âge de 
59 ans et a été 
béatifiée par le Pape 
Paul VI le 19 octobre 
de l'Année Sainte 
1975. 
En 1909 l'Union de 
Messes  en faveur des 
Missions fut approuvée 
par le Pape Pie X qui a 
été le premier à s'y 
inscrire. 
 Merci de faire connaître 

 autour de vous ce « Trésor ». 

 

 

 
INRI 


